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Proposition de (1) 

Le projet de r~solution conc~rnant,la Constitution du 
Canada est modifie : 

a) par !'insertion,_ apres !'article 51 de la Loi consti­

tutionnelle de_ 1980 qui y est proposee, des ruhriques et des 
articles suivants : 

(<PARTIE VI 

MODIFICATION DE LA 

LQI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 

52, (1) La Loi constitutionnelle de 1867 (anterieurement 

designee sous le titre : Acte de l'Amerique du Nprd britan­

nique, 1867)est modifiee par l'insertion apres !'article 92 

de la rubrique et de l'article suivants: 

~Ressources naturelles non renouvelables, 

re~sources forestieres et energie electrique ~ 

92A. (1) La legislature de chaque province a competence 

exclusive pour legiferer dans les domaines suivants 

a) prospectiori des ressources naturelles 

non renouvelables de la province; 

b) exploitation, conservation et gestion des ressources 

• naturelles non renouvelables et des ressources .forestieres 

de la province, y compris leur rythme de production 

primaire; 

c) amenagement, conservation et gestion des emplacements 

et des installations· de la province destines a la p~oduction 

d'e.nergie electrique. 

Exportation hors 
des provinces· 

(2) La legislature de chaque province a competence pour 

legiferer en ce qui concerne !'exportation, hors de la ~ro­

vince ·a destination d 'une autre partie du Canada, de la 

production primaire tiree des ressources naturelles non re­

nouvelables et des ressources forestieres· de la province, 

pouvoir du 
parlement 

,raxation des 
ressources 

ainsi que de la production d'energie electrique de la province, 

sous reserve de ne pas adopter de lois autorisant ou 

prevoya~t des disparites de prix ou des disparites dans les 

approvisionnements exportes a destination d'une autre partie 
du.Canada. 

(3) Le paragraphe (2) ~e porte pas atteinte au pouvoir du 

Parlement de legiferer dans les domaines vises ~ ce paragraphe, 

·1es dispositions d'une loi du Parlement adoptee dans ces 

domaines 1 'emportant s_ur les dispositions incompatibles d 'une 

loi provinciale. 

(~) La legislature de chaque province a competence pour 

pr~lever des sommes d'argent par tout mode ou 

systeme de taxation: 
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"Production 
primaire" 

Pouvoirs ou 
droits 
existants 

Idem 
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rcssoui~l!c::; forc:i1Lier.u::; clc lu proyinec, ainsi que <le la 

pro~nction ~rimnira ~ui en nst tir~n, 

b) des emplacements et des .install:ations de la province 

destincs a ,la p~oduction d'energie electrique · · cette production meme. , ainsi que 
Cette competence peut s'exercer independamment du fait ~ue la 

production en cause soit ou non, en totalite ou en partie, 

export6e hors de la province, mais les lois adoptees dans ces 

domaines ne peuvent autoriser ou prevoir une taxa~ion qui 

etablisse une distinction entre la production exportee 

a destination d'une autre partie du Canada et la production 
non exportee hors de la province. 

(5) L'expression "production primaire" a le sens qui lui 
est donne dans la sixi~me annexe. 

(6) Les paragraphes (1) a (5) ne portent pas atteinte 

aux pouvoirs ou droits detenus par la legislature ou le 

gouvernement d'une province lors de l'entree en vigueur 
du present articie. 

53. La p_resente loi est en outre modifiee par l'adjonction 
de l'annexe suivante : 

SIXIEME ANNEXE 

PRODUCTION PRIMAIRE TIREE DES 

RESSOURCES NATURELLES NON RENOUVELABLES 

' ET DES RESSOURCES FORESTIERES 

Pour l'application de l'article 92A: 

a) on ~ntend par production primaire tir€e d'une ressource 
naturelle non renouvelable : 

(i) soit le produit qui se presente sous la meme 

forme que lors de son extraction du milieu naturel; 

(ii) soit le produit non manufacture de la transformation, 

du raffinage ou de l'affinage d'une ressource, ~ l'ex-
ception du produit du raffinage du petrole brut, du 

raffinage du petrole brut lourd ameliore, 

du raffinage des gaz ou des liquides derives du charbon 

ou du raffinage d'un equivalent synthetique du petrole 

brut; 

b) on en•tend par production -primaire tiree d 'une ressource 

foresti~re la production constituee de billets, de poteaux, 

de bois d'oeuvre, de copeaux, de .sciure ou d'autre produit 

primaire du bois, ou de pate de bois, a l'exception d'un 

produi t manufacture e~ bois. &· ____ J 

~) par la substi ~ution de <<Par tie VII)) a frartie VI» 

de la Loi constitutionnelle de 1980, des num~ros d'article 

54 a 61 aux num~ros d'article 52 a 59 et par les autres 

changements de num~ro qui en d~coulent. 



Note du redacteur 

Cl) La formulation de Ce passage d•pendra de la dOcision 
que prendra le comite: soit faire rapport du projet de 

resolution dans sa version modifiee, soit en £aire rapport 
avec les propositions de modification. 




